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SYNTHESE DE LA CONSULTATION 
 

1. Introduction 

Le Programme Opérationnel (PO) du FEDER-FTJ-FSE+ ayant une influence sur l’environnement, il a fait l’objet d’une évaluation 
stratégique environnementale (ESE) en application de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 transcrit dans le droit français 
par les articles L122-6 et suivants et R122-20 et suivants du Code de l’environnement. 

La démarche de l’évaluation environnementale poursuit un triple objectif : 

- aider à l’élaboration du programme en prenant en compte l’ensemble des champs de l’environnement et en 
identifiant ses effets sur l’environnement, 

- contribuer à la bonne information du public et faciliter sa participation au processus décisionnel de l’élaboration 
du programme, 

- éclairer l’autorité administrative qui arrête le programme sur la décision à prendre. 

Il est important de signaler que l’évaluation porte sur les objectifs spécifiques d’intervention (et non sur des projets individuels), 
ce qui lui donne un caractère assez global. L’exercice d’évaluation des incidences potentielles sur l’environnement du projet du 
PO du FEDER-FTJ-FSE+ se veut d’abord et avant tout une « démarche de synthèse à un stade où la localisation ou la nature des 
travaux ne sont pas encore connues avec précision ». 

A ce stade, on mesure donc les « effets notables probables de la mise en œuvre du PO ». Ultérieurement et de manière plus 
précise chacun des projets devra s’inscrire dans le cadre réglementaire des études d’impact, incidence sur l’eau, étude de 
risques, documents d’urbanisme etc., selon les cas. 

Conformément à l’article R122-21 du Code de l’Environnement, l’ESE et le projet de PO doivent être transmis à l’Autorité 
environnementale pour avis. En second temps, le rapport environnemental, le projet et l’avis de l’Autorité environnementale 
doivent être mis à disposition du public (R122-22 et L122-8 du Code de l’environnement). 

Le présent document constitue le rapport de consultation de l’Autorité environnementale et du public. 
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2. PROCESSUS DE CONSULTATION DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE ET DU PUBLIC 

 Processus de consultation de l’Autorité environnementale 

Avis de l’Autorité environnementale 

Conformément à l’article R122-21 du Code de l’Environnement, l’Autorité environnementale formule un avis sur le 
rapport environnemental et le programme opérationnel (PO) dans les trois mois suivant la date de réception du dossier 
comprenant le dit document, le rapport d’évaluation environnementale stratégique (ESE), ainsi que les autres pièces et 
avis éventuellement exigés par la réglementation. L’avis est, dès sa signature, mis en ligne sur son site internet et 
transmis à l'autorité responsable de l'élaboration du programme. A défaut de s’être prononcée dans le délai indiqué 
par la réglementation, l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement est réputée n’avoir 
aucune observation à formuler. Une information sur cette absence d’avis figure sur son site internet. 

L’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement, représentée par le CGEDD a donc été saisie 
le 23 décembre 2020 en tant qu’autorité environnementale, pour émettre un avis sur le contenu du rapport 
environnemental et le projet de Programme Opérationnel du FEDER-FTJ-FSE+ Grand Est et Massif des Vosges (voir 
Annexe 1). 

L’autorité environnementale du CGEDD a sollicité un entretien avec l’Autorité de gestion de la région Grand Est qui s’est 
déroulé le 10 mars 2021. Outre les modalités internes de validation de l’Avis du CGEDD, les sujets évoqués ont 
essentiellement porté, sur des questions de gouvernance (comité de suivi, modalité de consultation du public, 
Convention Interrégionale du Massif des Vosges, programmes INTERREG existant en Grand Est) et sur l’articulation du 
futur Programme FEDER-FTJ-FSE+ 21-27 avec d’autres programmes (Business Act Grand Est, Contrat de Plan Etat-
Région, S3 et pôles de compétitivités, futur programme FEADER sur les sujets de biodiversité et Natura 2000). Les 
nouveaux éléments liés à l’intégration du Fonds de Transition Juste dans une version actualisée V3 du programme ont 
également été examinés. 

L’Autorité Environnementale a émis son avis le 24 mars 2021. 

 Processus de consultation du public 

Publicité préalable 

Conformément à l’article L122-8 du Code de l’Environnement, l'information du public a été initiée 15 jours avant le 
début de la consultation publique, conformément à la réglementation, mentionnant la date à laquelle débutait la 
consultation, la durée de celle-ci (la durée minimale étant fixée à un mois par l’article R122- 22 du Code de 
l’Environnement), les lieux, jours et heures où le public pouvait prendre connaissance des éléments du dossier. 

Consultation des dossiers 

Une consultation électronique a été mise en place eu égard à la situation sanitaire liée à la pandémie de Covid 19. Le 
dossier était ainsi téléchargeable sur le site internet « l’Europe s’engage en Alsace, en Champagne-Ardenne et en 
Lorraine » ainsi que sur le site de la Région Grand Est.  

Contenu du dossier 

Conformément à l’article L.122-8 du Code de l’Environnement, le dossier mis à la disposition du public était constitué : 

 d’un avis de mise à disposition du public précisant notamment l'autorité qui adoptera le programme et 

mentionnant la ou les personnes ou autorités auprès de qui il était possible de demander des renseignements 

complémentaires, 

 du projet de Programme Opérationnel du FEDER-FTJ-FSE+ Grand Est et Massif des Vosges. Cette version incluait 

le FTJ dans un objectif dédié,  

 du rapport d’évaluation stratégique environnementale amendé pour tenir compte des recommandations de 

l'Autorité environnementale et de l’intégration du FTJ. Ce rapport comprenait un résumé non technique, 

 d’un mémoire en réponse qui explicite la manière dont la Région Grand Est a tenu compte des 

recommandations de l’Autorité environnementale, 
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 de l'avis de l'Autorité environnementale. 

Recueil des avis exprimés 

La consultation et le recueil des avis exprimés ont été organisés entre le 17 mai 2021 et le 14 juin 2021 inclus. Les 
observations du public pouvaient être consignées par voie électronique à : consultationESE@grandest.fr 

 Bilan de la consultation de l’autorité environnementale et du public 

Bilan de la consultation de l’Autorité environnementale 

L’avis portait sur la version 3 du projet de programme opérationnelle et sur la version du rapport d’évaluation 
environnementale du 24 mars 2021. Les principales recommandations qui ont été formulées par l’autorité 
environnementale concernaient (voir document 1 en annexe) : 

 ajouter un chapitre spécifique pour le massif Vosgien dans l’état initial de l’environnement 

 mieux mettre en évidence les points d’alerte et les recommandations faites par l’évaluation 

 réévaluer la priorisation des enjeux et d’approfondir l’analyse des impacts liés aux émissions de gaz à effet de 

serre 

 S’assurer de la complémentarité et de la synergie entre les programmes publics de soutien à l’investissement 

pour atteindre les objectifs environnementaux régionaux et nationaux 

 Etendre la prise en compte de l’environnement aux autres actions : donner une dimension transversale à 

l’environnement pour l’ensemble du programme au moyen d’un dispositif ambitieux d’éco-conditionnalité des 

aides. 

Ces recommandations ont donné lieu à la rédaction d’un mémoire en réponse et - pour certaines - de modifications 
dans le rapport d’évaluation environnementale (voir document 2 en annexe).  

Bilan de la consultation du public 

La consultation du public concernant le projet de PO et initiée par l’Autorité de gestion (Région Grand Est) entre le 17 
mai et le 14 juin 2021 a reçu trois contributions (par mail) venant d’associations et de représentants de la fonction 
publique (0 contribution venant de particuliers). Les principales observations et remarques formulées ont porté sur :
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Nom ou statut du 
participant à la 
consultation 

Propositions de modifications du PO Remarques sur la 
contribution 

Ville de Saint-Louis  Aucune modification n’est proposée.  
La ville de Saint-Louis propose des projets pouvant être éligibles aux financements dans le cadre de : 
la mesure B1 : - Reconstruction - rénovation passive de l'Espace Loisirs 

- Travaux de rénovation énergétique et d'accessibilité PMR de l'école élémentaire Widemann 
- Rénovation thermique du Gymnase municipal 

la mesure C2 : Rénovation et modernisation du Théâtre/Cinémas LA COUPOLE. 

La ville de Saint-Louis se 
déclare en totale 
adéquation avec les 5 
enjeux prioritaires définis et 
émet un avis favorable 
concernant l’ESE.  

Initiative Grand Est  
(Réseau associatif 
œuvrant pour la 

création, la reprise et 
le développement 

d'entreprise) 

Initiative Grand Est propose plusieurs modifications de l'OS 1.3 :  
- ajouter la notion de croissance dans l'intitulé de l'action "la création et la reprise d'entreprises" (p.40) ; 
- ajouter un tiret mentionnant le primo-développement des entreprises 
- Préciser la complémentarité des instruments financiers et des subventions aux structures d'accompagnement : 
en intégrant dans le paragraphe « Résultats escomptés et logique d’intervention » (p. 39) la précision suivante : « 
Dans le cadre de l’objectif 1.3, le FEDER soutiendra la croissance et la compétitivité des entreprises par le biais de 
subventions et d’instruments financiers ». 

Aucune remarque 
particulière sur l’ESE. 

Chambre des Métiers 
d'Alsace (Membre du 

Comité de Suivi) 

La Chambre des Métiers d'Alsace propose plusieurs modifications sur différents OS :  
- A3: Renforcer la croissance et la compétitivité des PME (p.40) : Concernant la reprise d'entreprises, modifier la 
formulation pour « l'accompagnement des porteurs de projets par des conseils, outils, dispositifs, moyens 
d'informations spécifiques » et ajouter à la suite la mention « et le suivi post création pour assurer la pérennité de 
l'entreprise ». 
- B4 - OS 2.6 : concernant les principaux groupes cibles (p.57) : rajouter les chambres consulaires, pour les actions 
d'animation, de promotion. 
- C3 - OS 4.1 : p. 73, 5ème § : ajouter une mention des "métiers en tension de toute nature" ; p. 75 concernant les 
principaux porteurs de projet : rajouter les chambres consulaires et les centres de formations d'apprentis. 
- C5 : concernant les principaux porteurs de projet (p.83) : rajouter "et pour tous les niveaux des Titres, CQP" et 
"chambres consulaires et centres de formations d'apprentis.." 
- C6 : concernant la ligne de partage Etat/Région (p.86) : "La CMA bénéficie depuis des années d’un financement 
du FSE géré par la Région (Alsace puis Grand Est) dans le cadre des programmations FSE Alsace successives pour 
les formations ADEA et Brevet de maîtrise. Ces formations qui se poursuivent sur plusieurs années, sont suivies 
notamment par des actifs occupés. Il serait souhaitable que les demandes futures continuent à relever du PO 
FEDER FSE+ IEJ Région."  
- C6 (p.86) : Rajouter les "Actions de formation des créateurs/repreneurs et des chefs d'entreprise" ; ajouter dans 
publics cibles (p.87) toute personne dont le niveau de qualification contraint son "maintien" sur le marché du 
travail. ; et enfin ajouter "chambres consulaires" dans la liste des principaux porteurs de projet. 

Aucune remarque 
particulière sur l’ESE.  
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Certaines ont été jugées pertinentes et seront prise en compte dans le projet final du Programme FEDER-FTJ-FSE+ 2021-
2027. Une réponse individuelle a été apportée à chaque participant. Ces modifications peu significatives ne modifieront 
pas les conclusions de l’évaluation environnementale. 

Conformément à l’article L122-10 du Code de l’Environnement, le bilan sera donc présenté dès l’approbation du 
Programme Opérationnel 2021-2027 dans la déclaration environnementale figurant dans l’information du public et de 
l’autorité environnementale, et expliquera comment l’autorité de gestion a pris en compte ces observations et remarques 
formulées. 

Mise à disposition du bilan des consultations 

Ce bilan des consultations sera mis à la disposition du public conformément à l’article R122-22 du Code de l’Environnement 
: 3° La personne publique responsable dresse le bilan de la mise à disposition du public et le tient à la disposition du public 
selon des procédés qu'elle détermine. 

Il sera mis en ligne sur les sites de « l’Europe s’engage en Alsace, en Champagne-Ardenne et en Lorraine », ainsi que sur le 
site de la « Région Grand Est » qui ont accueilli la consultation. 

Les observations évaluées pertinentes feront l’objet d’une réponse en ce qui concerne leur prise en compte ou pas dans le 
projet final de PO 2021-2027.  

 Information du public après l’adoption du programme opérationnel 

Conformément aux articles L122-10 et R122-24 du Code de l’Environnement, dès l'adoption du Programme Opérationnel 
2021-2027, l’Autorité de gestion informera le public et l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement, des lieux, jours et heures où ils peuvent en prendre connaissance, ainsi que des modalités par lesquelles 
toute personne peut obtenir, à ses frais, une copie des documents mis à disposition. 

Cette information fera l’objet d’une mention dans les mêmes journaux d’annonces légales que ceux mobilisés en phase de 
publicité préalable à la consultation du public et sera publiée sur le site internet de la Région Grand Est. 

Seront mises à disposition les informations suivantes : 

- le Programme opérationnel FEDER-FTJ-FSE+ Grand Est et Massif des Vosges 2021-2027 approuvé, 

- une déclaration environnementale résumant : 

▪ la manière dont il a été tenu compte du rapport des consultations auxquelles il a été procédé, 

▪ les motifs qui ont fondé les choix opérés par le Programme 2021-2027, compte tenu des diverses 
solutions envisagées, 

▪ les mesures destinées à évaluer les incidences sur l'environnement de la mise en œuvre du Programme 
Opérationnel 2021-2027. 

Conformément à l’article R122-24 du code de l’environnement, les résultats du suivi de la mise en œuvre du Programme 
Opérationnel 2021-2027 donneront lieu à une actualisation de la déclaration environnementale sur le site internet de 
Région Grand Est permettant ainsi d'informer le public du suivi de la mise en œuvre du Programme 2021-2027. 
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3. Annexe 1 : Rapport de l’Autorité environnementale 
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